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Activités 
                                     Badminton 
Les lundis et mercredis, à 19h, des terrains sont disponibles pour jouer au 
badminton. Vous n’avez qu’à vous présenter au Centre St-Félix-de-Valois 
pour en profiter au coût de 8$/heure/terrain.  
 

           Pickleball 
Les mardis et jeudi, à 18h et à 19h, des terrains sont disponibles pour 
jouer au pickleball. Vous n’avez qu’à vous présenter au Centre St-Félix-
de-Valois pour en profiter au coût de 8$/heure/terrain.  
 

*À la recherche de personnes pour remplacer dans des équipes  
de ces 2 sports: pour donner votre nom, contactez-nous! 

 

 

                                Vie Active 
Des cours de Vie Active (mise en forme pour les personnes de 50 ans et 
plus) sont offerts gratuitement, avec la collaboration de la municipalité.  
 

Les cours ont lieu les lundis et mercredis à 9h30, au Centre St-Félix-de-Valois, 
dans la salle Danny-Legault (gymnase). Il faut être résident de Chénéville ou 
membre FADOQ pour y participer. 
 

Pour plus d’informations sur ce cours, contactez madame Danielle Meunier au    
819 428-2381. 

____________________________________________________ 
Les mesures sanitaires édictées par le gouvernement  

doivent être respectées pendant ces activités.  

 

Petit journal 

Chénéville 

La Municipalité de Chénéville, une qualité de vie! 

Changement de vitesse 

Octobre 

2020 

Changement de vitesse route 321 - entrée sud du village 
 

Depuis de nombreuses années, le conseil fait des revendications auprès 
du Ministère des Transports du Québec (MTQ) afin que la vitesse à 
l’entrée sud du village (direction St-André-Avelin) soit abaissée. Leurs 
demandes ont finalement été entendues!  
 

Depuis le 8 octobre dernier, la vitesse à cet endroit est passée de  
80km/h à 70 km/h. Des pancartes ont été installées par le MTQ à cet 
effet. 
 

Merci de respecter cette nouvelle directive pour la sécurité de tous! 

Les informations contenues dans cette publication sont en vigueur lors de la 
rédaction. La situation de COVID-19 évoluant de jour en jour, nous vous 
recommandons de consulter les instances gouvernementales en place afin de 
valider les règles et lois qui s’appliquent. 
 

Gouvernement du Québec Québec.ca/coronavirus ou 1-877-644-4545 
Gouvernement du Canada le Canada.ca/le-coronavirus ou 1-833-784-4397 

Avertissement! 

callto:819%20428-2381


Réglementation 
Abri d’hiver pour véhicules et clôtures à neige 

 

Règlement de zonage 2016-061 ARTICLE 75 
 

• Les abris d'hiver pour les véhicules et les clôtures à neige sont autorisés dans 
toutes les zones du 1er octobre au 30 avril suivant. Tous les éléments de la      
structure et du revêtement, incluant toute toile, doivent ensuite être démontés 
et remisés. 

• Les abris d'hiver sont limités au nombre de deux (2) par terrain et doivent être 
construits d'une structure métallique et être revêtus de façon uniforme de toile 
ou de polyéthylène tissé et laminé. Ils doivent être situés à une distance 
minimale d'un (1) mètre de l'emprise de la rue. 

• La hauteur maximale de tout abri d'hiver est de trois (3) mètres. 
• Aucun abri d'hiver ne peut être utilisé comme serre. 
 
 

Règlementation canine 

Une nouvelle loi provinciale est entrée en vigueur le 3 mars 2020  
 

Il s’agit de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement concernant les chiens. Cette loi n’édicte pas seulement des règles pour les 
chiens dangereux, elle contient également des normes s’appliquant à tous les chiens.  
 

Entre autres, elle mentionne que le propriétaire ou gardien d'un chien doit 
l'enregistrer auprès de la municipalité locale de sa résidence principale. Le 
propriétaire ou gardien d'un chien doit acquitter les frais annuels d'enregistrement 
fixés par la municipalité locale, lesquels sont de 20$ pour Chénéville. La 
municipalité remet alors au propriétaire ou gardien d'un chien enregistré une 
médaille comportant le numéro d'enregistrement du chien. 
  

Un chien doit porter la médaille remise par la municipalité afin 
d'être identifiable en tout temps.  

 

Contactez-nous pour enregistrer votre chien et obtenir votre médaille. 

Consultez le site internet de Biblio-Outaouais 
pour découvrir tous les services disponibles en 
ligne en tant qu’abonné de votre bibliothèque 
municipale!  
www.bibliooutaouais.qc.ca 



Recherché ! 
La municipalité est à la recherche de citoyens intéressés à s’impliquer dans le     
Comité consultatif  d’urbanisme (CCU).  
 

Le rôle du CCU est de formuler un avis sur toute demande de dérogation mineure 
et tout plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) conformément à 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 

Le CCU est chargé d’assister le conseil municipal (Conseil) dans l’élaboration, la 
révision et le maintien de son plan et de sa réglementation d’urbanisme. 
 

Le CCU est chargé d’entendre les plaintes et les suggestions des citoyens au sujet 
des règlements d’urbanisme et de formuler des recommandations au Conseil. 
 

La durée du mandat des membres est fixée à deux (2) ans à compter de leur          
nomination. Le mandat de chacun des membres peut être renouvelé sur résolution 
du Conseil. 
 

Les rencontres ont lieu au besoin, à raison d’environ 1 fois aux 2 mois. 
 

Vous avez à cœur le développement de votre municipalité et désirez vous            
impliquer? Nous avons besoin de vous! Veuillez communiquer avec M. 
Pierre Blanc, inspecteur municipal, au 819 428-3583, poste 1205. 

Bureaux municipaux 
Pendant les heures d’ouverture habituelles, les employés sont disponibles pour vous 
répondre, par téléphone et par courriel. Tous les services continuent. Les bureaux 
municipaux sont par contre accessibles sur rendez-vous seulement. Des mesures 
sont en place afin de protéger la santé de tous.  
 

N'hésitez donc pas à nous contacter! Il nous fera 
plaisir de vous répondre, que ce soit pour une 
demande de permis, un renseignement ou simplement 
prendre des nouvelles! 
 

819 428-3583, poste 1201 

Permis et certificats 
Beaucoup de gens planifient des travaux de rénovation à l’automne, pour profiter des 
belles journées fraîches. Nous vous rappelons qu'il est important de communiquer 
avec l'inspecteur municipal afin de vérifier que ce que vous projetez faire soit 
conforme aux règlements municipaux. 
 

Même s’il n’est possible d’accéder à nos bureaux que sur rendez-vous seulement, les 
employés sont présents pour répondre à vos questions par téléphone ou par courriel. 
Et les règlements continuent de s'appliquer! 

 

Le formulaire de demande de permis est disponible sur notre site internet dans la 
section «Urbanisme et environnement». 

 

Vous pouvez contacter monsieur Pierre Blanc, inspecteur municipal, au 
819 428-3583, poste 1205 ou au urbanisme@ville-cheneville.com 

Pour la saison hivernale, l’écocentre est ouvert le samedi de 10h à 16h. 

 

123, chemin du Parc, Municipalité de Lac-Simon -  
Site de l’ancien dépotoir municipal 

 

Téléphone: 819 428-3906, poste 1879 
 

Nous vous rappelons que ce ne sont pas tous les articles que vous apportez à 
l’écocentre qui sont recyclés. Donc, si vous pouvez donner une seconde vie 
aux biens dont vous voulez vous départir, en les vendent ou donnant à d’autres 
personnes, ou bien en les utilisant à d’autres usages, nous vous encourageons à 
le faire! 

 

La disposition des rebuts entraîne des coûts énormes pour la municipalité, lesquels 
ont une incidence sur le compte de taxes. Il est donc de la responsabilité de tous de 
faire sa part pour éviter que des biens encore utiles ne finissent au dépotoir. 

 

La prochaine collecte porte-à-porte de gros rebuts aura lieu en mai 2021.  
D’ici là, aucun objet laissé au bord du chemin ne sera ramassé. 

Écocentre 



CR3A 
 

Comité Régional Troisième Âge Papineau 
 134, rue Principale  Saint-André-Avellin  Québec    J0V 1W0 

Téléphone : (819) 983-1565   Télécopieur : (819) 983-4455 

Courriel :   cr3a1978@gmail.com 
                                                              Site Web :   cr3a.ca 
 

Prévenir l’isolement et la solitude des aînés et 
 favoriser leur bien-être  

 
Le Comité Régional 3e Âge Papineau (CR3A) offre une programmation 
virtuelle permettant aux personnes aînées de la MRC Papineau de participer 
à des conférences et des formations en direct de leur foyer ! 
 
Le CR3A offre gratuitement des webconférences et des formations spécifiquement 
pour les aînés de la MRC Papineau. En décembre, la conférence « Le processus 
normal du vieillissement » sera présentée le 7 décembre de 13h30 à 15h30 (sur 
zoom).  Le 25 janvier de 13h30 à 15h30, une session d’information sera offerte au 
sujet du testament par un Juriste du Centre de Justice de proximité de l’Outaouais.  
 
Afin d’outiller les proches aidants qui soutiennent une personne aînée, une série de 6 
formations sera offerte en février et mars. Il est aussi possible de participer à un 
groupe d’entraide virtuel pour proches aidants.  
 
On peut rejoindre les rencontres avec un ordinateur ou une tablette. Afin de faciliter 
l’accès à ces activités virtuelles, nous offrons un soutien technique gratuit. 
 
Pour ceux et celles qui désirent participer, mais qui n’ont pas de tablette ou 
d’ordinateur, il est possible d’emprunter gratuitement une tablette pour la durée de 
la formation.  
 
Afin de participer, il s’agit simplement de remplir un formulaire d’inscription sur le 
site web (www.cr3a.ca) ou d’appeler le CR3A au 819-983-1565. Un code d’accès sera 
fourni une fois l’inscription complétée.  

mailto:cr3a1978@gmail.com
http://www.cr3a.ca


Pour faire dons des vêtements et petits articles de maison 
dont vous ne voulez plus, mais qui pourraient servir à 
d’autres personnes, vous pouvez les apporter à l’arrière de 
l’église où une trappe est aménagée à cet effet. Les items 
donnés seront triés et vendus dans la friperie «Un trésor de 
friperie», laquelle est située au 68, rue Albert-Ferland.  
 

Pour faciliter le travail des bénévoles qui œuvrent pour la 
friperie, il est demandé de faire des petits sacs de dons. Aussi, 
les meubles ne sont pas acceptés, par manque d’espace pour 
les entreposer.  
 

Les profits amassés par la vente des vêtements et objets 
donnés sont remis à l’église St-Félix-de-Valois.  
 

Les activités de la friperie permettent d’éviter que des tonnes d’ordures ne se 
retrouvent au dépotoir, augmentant l’empreinte écologique et les charges 
municipales des citoyens de Chénéville. Faire des dons à la friperie et y magasiner 
constituent donc des bonnes actions !   
 

Pour être au courant des activités de la friperie (dont leurs ventes annuelles), vous 
pouvez les suivre sur Facebook. 

Un trésor de friperie 

Coop Santé du nord de la Petite-Nation 

Les prochaines visites à la coopérative de Dr. Mathieu Guilbault et        
Dre Marie-Éve Gagnon seront : 

- Le samedi 31 octobre de 9h30 h à 15 h 
- Le vendredi 20 novembre de 9h30 h à 15 h 

 

Les personnes, membres ou non, qui souhaitent une consultation avec les docteurs 
devront s’inscrire par téléphone au 819 508-2070. Des consultations téléphoniques 
ou en personne seront offertes selon les besoins.  
 

Veuillez noter que Dr. Guilbault et Dre Gagnon ne deviendront 
pas les médecins de famille des personnes les ayant consultés. 

Radars pédagogiques 

Vous avez effectué l’achat d’une nouvelle maison dans notre municipalité? Veuillez 
vous assurer d’effectuer votre changement d’adresse et de nous remettre vos 
coordonnées.  Lorsque nous recevons l’acte notarié, celui-ci indique votre adresse au 
moment de la signature. Passez nous rencontrer pour modifier vos informations: 
nous vous remettrons des documents informatifs et il nous fera plaisir de répondre à 

vos questions.                                                                      Bienvenue à Chénéville !   

Nouveaux résidents 

Le conseil municipal a la sécurité de ses 
citoyens à cœur. C’est pourquoi deux radars 
pédagogiques, fonctionnant à l’énergie solaire, 
ont récemment été installés aux entrées sud et 
ouest de la municipalité. Il y en a un sur la rue 
Albert-Ferland, près de l’épicerie Métro, et un 
autre sur la rue Albert-Ferland, près du 
VraCafé.  
 

Ce projet a été rendu 
possible grâce à l’aide 
financière de la MRC 
de Papineau, au 
montant de 5 000.00 $, 
dans le cadre du volet 
munic ipa l  de la 
Politique de soutien 
aux projets structurants 
(PSPS).  
 

D’autres mesures seront étudiées au cours de l’hiver afin de 
sensibiliser les automobilistes à la vitesse sur les routes de la 
municipalité. 



Halloween Montagne de glisse et sentiers 
Suite à l’obtention d’une subvention du ministère de 
l’Éducation du Québec, la municipalité procède 
présentement à des travaux dans la montagne de glisse et 
dans les sentiers pédestres et de ski de fond du parc 
Robert-Latour (derrière l’école). Ces travaux permettront 
d’assurer la sécurité de tous lors de la pratique d’activités à 
ces endroits.  

Des travaux de dynamitage ont été effectués en septembre 
afin d’enlever les caps rocheux de la montagne de glisse, 
du remplissage a  permis de rendre la côte plus uniforme 

et un button de sécurité a été aménagé au pied de la glissade 
afin d’empêcher les utilisateurs de foncer dans la clôture du 
terrain de baseball.  

Dans les sentiers 
pédestres, un grand 
nettoyage a été 
effectué, certains 
sentiers ont été 
élargis et plusieurs 

points d’observation sont maintenant 
aménagés. De plus, des bancs et une table de 
pique-nique permettent de profiter plus 
longuement des beautés de la forêt.  

Les travaux se poursuivent : installation de 
rampes de sécurité à des endroits plus 
escarpés, signalisation supplémentaire et 
ajout de gravier sur certains sentiers, dont 
celui de ski de fond. L’inauguration officielle 
des nouveaux sentiers aura lieu au printemps 2021. 

D’ici là, n’hésitez pas à y profiter des joies de la nature, en plein cœur du village! 


